REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

                     DE NEZEL

      DU 26 MAI 2005

Monsieur Georges Maillé donne lecture du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 avril 2005, qui est approuvé à l’unanimité après que la secrétaire ait pris note du  RECTIFICATIF à apporter au résumé du Tour de Table 

le texte approuvé est le suivant:

1. Le carnaval s’est déroulé dans la joie à la satisfaction de tous.

Il s’est clôturé avec l’improvisation d’un barbecue, auquel participaient une cinquantaine de parents, dans une ambiance chaleureuse familiale et conviviale.

2. Sous l’engouement de jeunes guitaristes nézellois, demande nous est faite de créer un « CLUB GUITARE » à Nézel.

Un rapprochement des structures associatives de Nézel est en cours :

La Nézelloise....

La S.C.N......( à suivre ...)
INFORMATIONS

Remerciements

· Le Président et les membres du Bureau de l’Association de Chasse Nézelloise, remercient le Conseil Municipal, pour la subvention qui leur fut allouée en deux mil cinq, ainsi que pour le prêt des  différentes salles nécessaires au bon fonctionnement de leur activité.

· Jean-Claude Ruffié Président de l’Association Musicale « La Nézelloise » , les membres du Conseil d’Administration, et les musiciens, très touchés, de la fidélité de la Municipalité, et des encouragements qui  leur sont manifestés, présentent leurs plus vifs remerciements pour la subvention communale 2005. Ils assurent que tout sera mis en œuvre  pour améliorer encore davantage la qualité de leur enseignement et de leurs prestations.

Brochure d’information sur la canicule
La D.A.S.D.Y. nous a fait parvenir une dizaine de brochures d’information sur la canicule. Celle-ci fait le point sur la prévention, les recommandations et les risques liés à une exposition à de fortes chaleurs. 

Comment affronter la canicule ?

· Protégez-vous de la chaleur

· Rafraîchissez-vous

· Buvez et continuez  à manger

· Demandez conseil à votre médecin ou à votre pharmacien

· N’hésitez pas à aider ou à vous faire aider

· Consultez régulièrement la météo et la carte de vigilance de Météo France

· Contactez votre mairie pour connaître les aides disponibles

ou le site du Ministère de la santé : www.sante.gouv.fr (accès simplifié par thèmes : - santé et environnement - canicule et chaleurs extrêmes -) 

Campagne de communication de la sécurité routière

« Le fabuleux destin de Jean-Claude »
Dans le cadre de la campagne départementale de communication destinée à la sensibilisation destinée à la sensibilisation des usagers de la route, nous avons reçu l’affiche « Le fabuleux destin de Jean-Claude » plus particulièrement tournée vers les usagers des deux roues motorisées : les motocyclistes et les cyclomotoristes constituent, en effet plus du quart des tués dans le département des Yvelines.

Cette affiche a été apposée sur les panneaux municipaux ainsi que dans les structures recevant du public.

Universités des Maires des Yvelines

Le 19 mai 2005 Monsieur le Maire et Monsieur Maillé se sont rendus aux deuxièmes universités des maires. 

Le matin a eu lieu une table ronde avec Monsieur Jacques Pelissard, Président de l’Association des Maires de France pour la présentation générale des orientations de son mandat, et un débat avec la salle.

puis une communication sur le thème  : Le Maire et la loi sur l’eau.

Monsieur Lair a ensuite suivi les conférences de formation sur le nouveau Code des marchés Publics

et Monsieur Maillé celles des nouveaux règlements d’assainissement et de ses zonages 

· En fin d’après midi une séance plénière sur le loi du 13oût 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

· points d’actualité sur l’application de la loi et les textes en discussion

· la décentralisation et l’intercommunalité

· le transfert des charges et les dotations de l’Etat.

Ces réunions étaient fort intéressantes et très utiles.

Agence de l’Eau Seine Normandie consultation nationale : respectons l’eau.

La France est actuellement engagée comme les autres Etats membres de l’Union Européenne, dans une démarche de planification de la gestion des eaux, définie par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, portant transposition de la directive 2000 / 60 / CE du Parlement Européen et du Conseil, dite directive cadre sur l’eau.

Cette démarche qui invite à lancer la révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux S.D.A.G.E. du bassin Seine Normandie d’ici 2008, a pour objectif de maintenir ou de restaurer le bon état des eaux à l’horizon de 2015.

La loi demande de compléter cette démarche de planification par une participation des citoyens, en prévoyant que le public soit consulté à deux reprises :

-      en 2005, du 02 mai au 02 novembre sur les enjeux du bassin Seine Normandie, définissant les axes principaux de la révision du SDAGE, et le calendrier de travail permettant d’atteindre en 2015, l’objectif de bon état des eaux ;

· en 2007, sur le projet de SDAGE

En ce qui concerne la consultation du public en 2005, l’arrêté préfectoral afférent, précise les documents soumis à consultation, les dates et les lieux de consultation où ces documents sont mis à disposition du public, ainsi que l’adresse Internet à laquelle ils sont disponibles.

Un avis au public sera publié dans la presse régionale et nationale, 15 jours avant le démarrage de la consultation fixé au lundi 2 mai 2005. Un deuxième avis sera publié trois mois après, courant juillet 2005.

Monsieur le Maire a reçu plusieurs petits questionnaires mais en nombre insuffisant pour répondre à la demande des personnes intéressées. Il est cependant possible pour le public de formuler un avis directement sur Internet à l’adresse www.eau-seine-normandie.fr. Ce site présente ’ensemble des avis émis par les assemblées consultées en 2004

La synthèse générale des avis du public fera l’objet d’une présentation au Comité de bassin fin 2005. Cette synthèse alimentera les travaux d’élaboration du futur schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.

S.I.V.O.M.

La dernière réunion a eu lieu le 09 mai 2005 et avait pour objet

· Convention relative à la participation du Conseil Général aux dépenses de transports scolaires sur circuits organisés par le S.I.V.O.M.

· Salle des agrès du RADET : commodat entre la commune et le S.I.V.O.M. avec la convention de mise à disposition du terrain d’assiette de la salle des agrès.

· Monsieur DEMAISON a remercié le  S.I.V.O.M. de l’avoir reconduit à sa présidence depuis sa création en 1966. Il annonce qu’il souhaite se dégager d’un certain nombre de ses mandats , et notamment de celui de la présidence du SIVOM, dont il restera délégué titulaire pour la Commune de Maule. Un nouveau président, ainsi que le bureau devront être désignés assez rapidement. La date est fixée au 30 mai 2005, 20 h 30.

Monsieur DEMAISON, avant de lever la séance, a de nouveau remercié les membres du SIVOM, pour leur confiance.

S.I.E.E.D.

La dernière réunion du S.I.E.E.D. a eu lieu le 31 mars 2005 

Elle avait pour objet, outre le vote des documents budgétaires, 

· la dénonciation du contrat de prestation de services avec la Société SEPUR : ce contrat a été profondément modifié depuis sa création et le sera de nouveau avec la création des déchetteries c’est pourquoi, il est nécessaire de repartir sur de nouvelles bases et de relancer un appel d’offres, afin de redémarrer un nouveau contrat  à partir du 1ier janvier 2006.

· Modification de la collecte des emballages ménagers et des ordures ménagères, celui-ci diminue de moitié à partir du premier juillet 2005pour l’ensemble des communes. L’économie serait d’environ de 2,48 euros par an et par habitant sur la taxe des ordures ménagères à condition que le volume de bac n’augmente pas. Un bilan de l’évolution des tonnages collectés sera effectué au bout de 6 mois.

· Maîtrise d’œuvre pour les déchetteries et le contrat de prestation de services

· Lancement d l’appel d’offres pour la construction de trois déchetteries

· Election des délégués du S.I.E.E.D. au S.I.D.O.M.P.E.

Ordre du jour

· Voirie d’intérêt communautaire

· Projet d’une nouvelle convention BOUYGUES

· Choix des entreprises pour les travaux 2005

· Choix du prestataire de restauration scolaire

· Délégation du Conseil Municipal au Maire : modification

· Etude de viabilisation

· Questions diverses

Voirie d’intérêt communautaire :

Monsieur le Maire expose :

Lors du dernier Conseil Municipal, M le Maire, avait fait une information sur la définition de la voirie communautaire. Il avait fait part des réflexions en cours à ce sujet au niveau de la CCSM (Communauté de Communes Seine et Mauldre)

La Commission des travaux de Nézel, associée à cette étude, s’est prononcée, lors de la réunion du 14 avril dernier, sur les définitions de consistance de la voirie et sur les critères d’éligibilité.

Une première synthèse a été faite par la CCSM Cette dernière fait apparaître un large consensus sur les voiries afférentes aux zones d’activités économiques.

Or ces voies doivent être réalisées  rapidement puisqu’elles concernent les projets économiques très proches (futures zones commerciales, « Family Village ») et l’usine Renault.

C’est pourquoi, afin de permettre leur lancement immédiat le Bureau Communautaire propose de retenir, dès à présent, uniquement ces voies, afin de se donner plus de temps pour définir précisément les autres voiries d’intérêt communautaire.


Seraient donc déclarés d’intérêt communautaire :

· les voies internes aux zones d’activités économiques communautaires

· les voies et ouvrages de desserte spécifique des zones d’activités économiques communautaires


La consistance de la voirie serait fixée comme suit :

· la chaussée (y compris les caniveaux)

·  les dépendances : trottoirs, aires de stationnement, bandes et pistes cyclables, fossés, accotements, talus, murs de soutènement, parapet, caves et galeries sous la voie publique, bornes et poteaux indicateurs, signalétique jalonnement, barrières, arceaux et murs de protection destinés à la sécurité, arbres plantés sur un talus ou en bordure d’une voie publique, ponts, glissières, les carrefours et giratoires, corbeilles à papiers, appareils de signalisation, îlots directionnels, bornes, panneaux de signalisation, candélabres, éclairage public, espaces verts

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

Vu la loi n°99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu l’article L.5214-16 – IV du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral du 7 Décembre 2004 portant la création de la communauté de communes Seine-Mauldre,

Considérant que la Communauté de Communes Seine - Mauldre a retenu la compétence afférente à « la création, l’entretien et l’aménagement de la voirie d'intérêt communautaire »,
Considérant que la définition de l’intérêt communautaire marque la ligne de partage stable entre la compétence communautaire et celle qui demeure dans le domaine de la commune pour les voiries existantes ou futures,

Considérant que dans les Communautés de Communes l'intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux des communes membres à la majorité qualifiée requise pour la création.

Considérant que la définition de l'intérêt communautaire ne peut se réduire à une liste de voiries ou d’équipements énumérés au sein des différents blocs de compétences. En effet, l’énumération sur une liste présente un caractère limitatif et subordonne toute nouvelle intervention de l’EPCI à une modification statutaire,

Décide à l’unanimité : 

1) de fixer les critères de reconnaissance de l’intérêt communautaire de la voirie comme suit. 

Sont déclarés d’intérêt communautaire :

a) les voies internes aux zones d’activités économiques communautaires

b) les voies et ouvrages de desserte spécifique des zones d’activités économiques communautaires

2) de fixer la consistance de la voirie comme suit :

a) la chaussée (y compris les caniveaux)

b) les dépendances : trottoirs, aires de stationnement, bandes et pistes cyclables, fossés, accotements, talus, murs de soutènement, parapet, caves et galeries sous la voie publique, bornes et poteaux indicateurs, signalétique jalonnement, barrières, arceaux et murs de protection destinés à la sécurité, arbres plantés sur un talus ou en bordure d’une voie publique, ponts, glissières, les carrefours et giratoires, corbeilles à papiers, appareils de signalisation, îlots directionnels, bornes, panneaux de signalisation, candélabres, éclairage public, espaces verts.

Pour la commune de Nézel, la liste des voiries et ouvrages entrant dans le champ d’application de l’intérêt communautaire fait l’objet de l’annexe N°01.

A N N E X E    N° 01

Liste des voiries et ouvrages entrant dans le champ d’application de l’intérêt communautaire :

Dans  l’éventualité de la réhabilitation du site industriel d’Aulnay  - Sur - Mauldre, les voies uniquement réservées aux véhicules légers seront : 

· Rue des Près Dieu

· Rue du Pont des Prés

Projet de nouvelle convention Bouygues Télécom :

1) Monsieur le Maire rappelle l’ information du Conseil Municipal du 10 février.   

· Bouygues Télécom résilie (courrier du 1er février) la Convention avec la Commune, concernant l’implantation d’une antenne relais dans le clocher de l’église.

· Projet de l’implantation d’une antenne relais de 25 m sur le site de Montgardé, refusé par la Commune, suite avis défavorable de la DDE.

· Bouygues contacte la Commune pour réitérer son projet d’implantation d’antenne dans le clocher.

· Avis du CM favorable à la majorité à ce nouveau projet, étant entendu que les clauses et les conditions de la Convention devront être entièrement révisées. 

2) Monsieur le Maire présente la nouvelle convention :

Ce qui est maintenu à la demande de la commune :

Expertise et résiliation si les équipements Bouygtel sont la cause :

1 de perturbations des émissions télévisées

dans l’hypothèse où Bouytel ne peut rétablir la qualité des émissions radiotélévisées, il s’engage à faire cesser l’émission de ses équipements mais pourra résilier la Convention et versera une indemnité de 6 mois de redevance. Cette clause s’applique à l’immeuble et à son environnement.

2 de dommages sur la santé 

dans l’hypothèse où des rapports scientifiques ou médicaux émanant du Ministère de la Santé Publique démontreraient que ces équipements causent des dommages sur la santé et que ces derniers puissent atteindre les occupants de l’immeuble ainsi que son environnement, Bouygtel s’engage à interrompre l’émission réception de ses équipements dans un délai de 2 jours ouvrés à la réception de notre demande.

Il pourra aussi résilier la Convention sans indemnités.


Ce qui change :

Mesure de Champs :

Bouygtel, propose à faire réaliser à ses frais par un prestataire indépendant, dans un délai de six mois à compter de la mise en service du site, des mesures de niveaux de champs électromagnétiques et à fournir à la commune un rapport de ces mesures dans le même délai.

Montant de la redevance :

La redevance annuelle : toutes charges incluses, passe de 4600 euros à 7000 euros.

Capitalisation de la redevance : par dérogation le Contractant percevra à titre d’avance, les redevances dues à compter du démarrage des travaux ou à défaut sis mois après l’entrée en vigueur de la Convention jusqu’au 31 05 2008. Pas de restitution, en cas de résiliation de la Convention pour les deux hypothèses visées à l’article 3/3 et 7-4

La redevance sera indexée sur l’Indice National du Coût de la Construction publié par l’INSEE à compter du 01 01 2009, puis chaque année. 

Installation – travaux – réparations – restitutions des lieux :


Les travaux de réfections intérieurs du clocher devront être visés par l’architecte de la Commune et seront à la charge de BOUYGTEL.

Durée – résiliation :

La nouvelle convention est conclue pour 15 ans puis prorogée tacitement par périodes successives de 15 ans. 


La clause changement de l’architecture est supprimée.

· Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, accepte à la majorité de 12 voix contre 2 abstentions, les termes de cette nouvelle convention,

· Autorise Monsieur le Maire à la signer, et en tous points faire le nécessaire dans cette affaire

Choix des entreprises pour les travaux 2005 :

Monsieur le Maire informe qu’il a passé une annonce dans un journal d’annonces légales pour les travaux prévus en 2005 .

A) Pour les travaux de  peinture au bâtiment primaire de l’école Pasteur, 

six entreprises ont soumissionné : 

1)
KAMEZ BATY,

2)
SENS MICHEL,

3)
PISA,

4)
VIGNOLA,

5)
CRISTAL,

6)
CORNE
La Commission des travaux, lors de la réunion du 17 mai 2005, 

Considérant le prix de:  21 810 euros H .T. ( vingt et un mille huit cent dix )

proposé par l’entreprise CORNE 
Considérant que cette entreprise a déjà travaillé pour la Commune et que sa qualité de service est très acceptable

 a décidé de retenir et de proposer à l’unanimité au Conseil Municipal :  

l’entreprise CORNE de Nézel.
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’entériner cette décision, 
· charge Monsieur le Maire de signer le devis 
· et de faire  en tous points le nécessaire dans cette affaire.
B)

pour les travaux d’extension de l’éclairage public route de Montgardé et rue Saint Blaise (quartier cimetière)
cinq entreprises ont soumissionné :

1) ETDE,

2)  VIALUM,

3) GENERALE ELECTRICITE,

4) TAQUET,

5) S.F.E






La Commission des travaux, lors de la réunion du 17 mai 2005, 

Considérant le prix de: : 12 495 euros HT  ( douze mille quatre cent quatre vingt quinze )

proposé par l’entreprise S.F.E.
Considérant que cette entreprise est connue dans la région pour sa qualité de service et de ses prestations sont reconnues, 

a décidé de retenir et de proposer à l’unanimité au Conseil Municipal : 

l’entreprise S.F.E de Flins – Sur -  Seine
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’entériner cette décision, 
· charge Monsieur le Maire de signer le devis 
· et de faire en tous points le nécessaire dans cette affaire.

C)
Travaux de mise en conformité électrique : suite audit Apave sur tous les bâtiments communaux. 

trois entreprises ont soumissionné 
1)
Michel LAYGUE

2)   
R. PELEC 

3)
LA GENERALE D’ELECTRICITE

La Commission des travaux, lors de la réunion du 17 mai 2005, 

Considérant le prix de:  12 066 euros H .T. ( douze mille soixante six )

proposé par l’entreprise Générale d’Electricité.
Considérant que cette entreprise a déjà travaillé pour la Commune et que sa qualité de service et de ses prestations, 

a décidé de retenir et de proposer à l’unanimité au Conseil Municipal :

l’entreprise GENERALE D’ELECTRICITE des Mureaux 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’entériner cette décision, 
· charge Monsieur le Maire de signer le devis 
· et de faire en tous points le nécessaire dans cette affaire.
Choix du fournisseur des repas scolaires :

En application du nouveau Code des Marchés Publics, et bien que son article 30 l’ en dispense, la Commission Communale des Affaires Scolaires, a réalisé une consultation pour choisir la société de restauration scolaire, par voie de publicité dans un journal d’annonces légales.

Deux sociétés ont répondu :

1) Yvelines restauration (prestataire actuel)

2) La Normande

Le dix huit mai deux mil cinq de la Commission Communale des Affaires Scolaires placée sous la présidence de Monsieur Dominique TURPIN, Adjoint au Maire,  a choisi  à l’unanimité  Yvelines Restauration qui donne actuellement entièrement satisfaction et qui présente le meilleur rapport  qualité / prix, 

· pour un tarif unitaire sans le pain de 2,245 euros, T.T.C. (deux euros deux cent quarante cinq cents)

· soit un coût annuel d’environ 23 572 euros  ( vingt trois mille cinq cent soixante douze euros).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’entériner cette décision, 
· charge Monsieur le Maire de signer la proposition de prix
· et de faire en tous points le nécessaire dans cette affaire.
Délégation du Conseil Municipal au Maire -  modification :

Monsieur le Maire fait savoir qu’à la suite de la réunion des universités des Maires de France à laquelle il a participé et dont il a parlé en informations, il a établi un règlement des marchés publics à Nézel.

Il le présente au Conseil Municipal qui en prend connaissance et demande qu’il soit légèrement modifié. 

Le texte retenu est le suivant,

	    MARCHES
	PUBLICITE
	
	CONCURRENCE
	

	      SEUILS


	Fournitures
	Travaux
	Fournitures
	Travaux

	Marchés passés selon une procédure adaptée
	
	

	0  à 4000 E


	Rien
	Rien
	1 ou 2 devis
	1 ou 2 devis

	+ 4000 E

à

90 000 E


	        Internet

    jusqu'à 10 000 E

     Journal local

   affichage public  et     distribution dans les boîtes aux lettres
	          Internet

   jusqu'à 10 000 E

      Journal local

  affichage public  et    distribution dans les             boîtes aux lettres
	Maire & Commission en charge du projet
Ouverture des offres – analyse candidatures & offres –rapport d'analyse - choix de l'offre

économiquement la plus avantageuse.

Conseil Municipal : Formalisation de l'attribution.

Maire :Signature du marché 



	+ 90 000 E

à

230 000 E


	              BOAMP

OU

JAL
	BOAMP

OU

JAL
	Maire & Commission en charge du projet
Adjoint des finances & adjoint en charge du secteur

Ouverture des offres – analyse candidatures & offres –rapport d'analyse - choix de l'offre

économiquement la plus avantageuse.

Conseil Municipal : Formalisation de l'attribution.

                   Maire :Signature du marché  

	                                              Marchés passés sur appel d'offres


	
	

	  + 230 000 E


	BOAMP

+

JOUE
	BOAMP

OU

JOUE
	Procédure réglementée
 avec intervention de la CAO


Etude de viabilisation :

La Commission P.L.U., pour parfaire son étude sur les futurs zones à urbaniser , a besoin d’avoir une approche financière sur la viabilisation de ces sites. 

C’est pourquoi elle a demandé à Monsieur le Maire de contacter un cabinet d’études pour avoir une idée approximative de ces coûts.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

· donne son accord à l’unanimité.

· charge Monsieur le Maire de soumettre le projet à un bureau d’études

· l’autorise à mandater les dépenses afférentes

· et en tous points faire le nécessaire dans cette affaire.

Questions diverses

Préemption d’un terrain par la SAFER :

Comme suite à la convention passée avec la SAFER, celle-ci nous a adressé une fiche de consultation concernant une déclaration d’intention d’aliéner portant sur un bien  situé en zone NC du P.L.U. actuellement opposable, et cadastré A 157 et A 158.

Monsieur le Maire informe qu’il s’agit d’un bien foncier risquant de générer les mêmes soucis que le bâtiment du foyer ADATO.

Il propose au Conseil Municipal de saisir l’opportunité pour l’acquérir afin de créer des logements sociaux ou des locaux artisanaux

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Motion de soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’organisation 

des Jeux Olympiques de 2012

Le Conseil Vu l’article 2121/29 du Code Général des Collectivités territoriales,

Considérant que les jeux olympiques incarnent des valeurs sportives, éducatives et citoyennes auxquelles la Commune de Nézel est attachée

Considérant que la Ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques en 2012,

Considérant qu’au delà de la Ville de Paris cette candidature concerne l’ensemble du pays,

Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques à Paris en 2012, aura nécessairement des retombées positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la commune en ce domaine,

Considérant que la Commune de Nézel souhaite participer à la mobilisation autour de ce projet,

A près en avoir délibéré

· Apporte son soutien à la candidature de la ville de Paris à l’organisation des Jeux 

Olympiques de 2012 

· et émet le vœu que cette candidature soit retenue par la Comité International  Olympique.

Au cours du Tour de Table les sujets suivants ont été traités :

· Madame Voinier demande que le chemin des Belles Vues soit  fauché, la hauteur des végétaux présente un réel danger pour les enfants,  en raison du manque de visibilité. 

L’espace devant une propriété de la Rue des Galicots devra l’être aussi, bien qu’étant du domaine communal c’était jusqu’à présent le propriétaire qui l’entretenait, mais son état de santé ne le lui permet plus.

Il en est de même pour le Chemin Rural N°24. Monsieur Cresté précise que ce site est difficile à traiter mécaniquement en raison de la configuration du terrain (forte pente). Une intervention manuelle s’impose.

· Monsieur Maillé ajoute  que le bassin de retenue des boues dit «  Des Cottages » à tort, doit être également nettoyé par nos soins, car il s’agit bien d’une propriété communale.

· Monsieur Renault informe que des parents d’élèves ont demandé un panneau d’affichage en face de l’école  pour une lecture plus pratique des informations. Ils demandent que les modalités d’affichage soient améliorées dans un souci de meilleure communication.

· Monsieur Benson fait savoir que le 13 juillet aura lieu un défilé avec la patrouille de France, il a reçu une invitation. Il ne pourra malheureusement pas s’y rendre et la propose à ses collègues.

Il informe qu’au cours de la dernière réunion de la S.C.N. les sujets suivants ont été soulevés :

1) La coiffeuse souhaiterait lancer sur notre site Internet une publicité plus complète que celle apparaissant dans le bulletin municipal, moyennant une participation financière. Le responsable du C.I.N. demande s’il est habilité à le faire. Ayant reçu mandat de la commune pour s’occuper du site, rien ne s’oppose à ce qu’il reçoive un don de cette entreprise pour son club. Mademoiselle Catherine Béchet rappelle que toute publication doit être validée par la Commission Communale de Communication et d’Informations.

2) Un panneau a depuis longtemps été affecté au Club informatique  sans avoir été fixé, le Responsable de section demande si cela est possible de le faire. Monsieur Cresté fera le nécessaire, après les chantiers de réfection des peintures du local.

3) La section de gymnastique compte 25 personnes et fonctionne bien.

4) Les ateliers pour enfants accueillent le même nombre d’adhérents. Ils sont au complet eu grand regret de certains parents qui voudraient inscrire leurs enfants.

5) L’insertion du Club de Guitare au sein de la S.C.N. avait été mise à l’ordre du jour et est en cours d’examen pour savoir si cela est réalisable en étudiant tous les paramètres.

· Monsieur Turpin relate que l’après midi récréatif organisé par la Caisse des Ecoles, ayant pour thème les jeux d’antan a connu un vif succès réunissant les jeunes et leurs parents autour de jeux de société suscitant intérêt et enthousiasme.

· La kermesse de la Caisse des Ecoles aura lieu le 18 juin prochain avec un repas amical comme d’habitude, il invite les membres du Conseil Municipal à y participer, nombreux.

· Des jeunes parents nézellois demandent que soit créé un espace clos pour les tout-petits à l’Espace Pierre Brémard ou ailleurs. 

· Le matériel informatique pour une meilleure communication lors des réunions publiques, est commandé.

Il s’est rendu à la dernière réunion de l’Intercommunalité sur les services de proximité

Au cours de l’ordre du jour ont été étudiés : les tarifs appliqués par la Communauté de Communes Seine Mauldre pour les écoles de musique de la maison des Arts d’Hérubé
Des calculs sont entrepris pour connaître l’évolution des tarifs pour les élèves des commune de la C.C.S.M. qui payaient autrefois un prix d’extra muros.

Les parents nézellois seront partiellement remboursés sur leur frais d’inscription.

En projet : Possibilité pour les enfants de la CCSM d’être accueillis dans les colonies de vacances au même titre que les élèves d’Aubergenville. Il est trop tard pour 2005 mais c’est envisageable pour 2006.

La  Cyber - Base aura certainement des suites car l’idée a été accueillie favorablement.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt - trois heures vingt - cinq minutes.
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